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1 POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par : Yannick ROMA 
Téléphone :05 59 82 29 05 
Courriel : yannick.roma!!hdgfip.finances.gouv.fr 
Réf. : 2020-40129V0353 

À 

COMMUNAUTE DE COMMUNE MACS 
ALLEE DES CAMELIAS 

40230 SAINT VINCENT DE TYROSSE 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION Dt: BIEN : TERRAIN À BÂTIR 

ADRESSE nu BIEN : R0VTE DU AG'.'IA 40 JOSSE 

VALEUR VENALE : 50 000€ 

1 - SERVICE C0"ISULTANT MACS 

ÂFFAIRE SUVIE PAR :M/1'1E L 'HERRANT 

2 - Date de consultation 
Date de réception 
Date de visite 
Date de constitution du dossier « en état » 

24/06/2020 
24/06/2020 

24/06/2020 

3- ÛPÉRATIO"I SOL\USE À L1AVIS DL DO'\,IAINE - DESCRIPTIO:'i 01; PROJET E'WISAGÉ 

L'aménagement de la zone d'activité composée de 5 à 6 lots destinés à accueillir des activités de 
commerce ou services avec un parking mutualisé et une aire de covoiturage. 

4 - DESCRIPTION DU BIEN 

Référence cadastrale : 129 C665-668-676-679-680-684 

MINISTÈRE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 



Description du bien :Vente d'un lot de 972m2 situé en zone d'activité économique « boulins » destiné 
à y installer un bâtiment accueillant une boulangerie. 

5 - SITl'ATION JURIDIQl'E 

- nom du propriétaire: MACS 

- situation d'occupation : Libre 

6 - URBAC\ISME ET RÉSEALX 

Zone Aue (zone destinée aux activités industrielles, artisanales, commerciales et de service) du PLU 
Viabilisé en limite de propriété 

7 - DÉTERVIINATION DE LA \' .\LELR VÉNALE 

La valeur vénale est déterminée par la méthode de la comparaison 

La valeur vénale du bien est estimée à 50 000€ 

8 - Dl'RÉE DE v ALIDITÉ 

Dix-huit mois. 

9 - ÜBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 
L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
Et par délégation, y~ 
Yannick ROMA 

Inspecteur des Finances Publiques 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu par la loi 
n° 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la 
Direction Générale des Finances Publiques. 


